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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE
_________

Le Président du Conseil départemental propose de désigner Mme DUVOUX comme 
Secrétaire de Séance.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_001

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - Mme DUVOUX est désignée secrétaire de séance.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL
du 3 AVRIL 2026

_________

Le Président du Conseil départemental propose d'adopter le procès-verbal de la séance du 
Conseil départemental du 3 avril 2026.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_002

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
du 3 AVRIL 2026

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.3121-13,

D E C I D E    :

Article unique. - Le procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 
3 avril 2026, ci-annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adopté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DECISION de COMPLETER la COMMISSION PERMANENTE
et QUATRE COMMISSIONS REGLEMENTAIRES

_________

Suite au décès de M. Jean-Yves HUGON, le Président du Conseil départemental propose de 
compléter la Commission Permanente ainsi que deux commissions réglementaires.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_003

DECISION de COMPLETER la COMMISSION PERMANENTE 
et QUATRE COMMISSIONS REGLEMENTAIRES

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 3122-4, 
L. 3122-5 et L. 3122-6,

Vu le règlement intérieur du Conseil départemental adopté par délibération
n° CD_20210723_004 du 23 juillet 2021,

Considérant le décès de M. Jean-Yves HUGON, survenu le 24 avril 2026,

Vu les délibérations n° CD_20210701_002 et n° CD_20210701_003 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est décidé de compléter la Commission Permanente du Conseil départemental.

Article 2. – La candidature de M. Laurent BRÉ est présentée.

Dans le cadre de l'article L.3122-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, une seule 
candidature ayant été déposée, le poste vacant de la Commission Permanente du Conseil départemental 
est pourvu par M. Laurent BRÉ.

Il en a été donné lecture par le Président du Conseil départemental.

Article 3. – Les commissions réglementaires sont ainsi complétées par les désignations 
suivantes :

- Commission des Grands Investissements M. Stéphane ZECCHI   membre

- Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture
  et de l'Environnement : M. Stéphane ZECCHI   membre

- Commission de l'Education et des Transports M. Stéphane ZECCHI   membre

- Commission de la Jeunesse et des Sports M. Stéphane ZECCHI   membre

- Commission de l'Attractivité, du Tourisme, de la Culture
  et de l'Environnement : M. Gilles CARANTON  président.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PERSONNEL DEPARTEMENTAL
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose, d'une part la transformation de 42 postes, d'autre part la 
revalorisation du régime indemnitaire en introduisant un nouveau palier au titre de l'Indemnité de 
Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE) ainsi qu'une réévaluation des montants et ratio dédiés au 
Complément indemnitaire Annuel (CIA).

Ces propositions, destinées à récompenser et fidéliser nos agents, ont fait l'objet d'un avis 
unanimement favorable du Comité Social Territorial et nécessitent l'inscription d'un montant budgétaire 
de 250.000 €.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis 
majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_004

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 
_________

Vote des articles 1 à 21

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Vote des articles 22 à 27

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application de l’article L 714-4 
du Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié, relatif au compte épargne-temps dans la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
Fonction Publique Territoriale,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2025-1135 du 26 novembre 2025 portant plafonnement du nombre de jours 
indemnisables épargnés sur le compte épargne-temps dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’ensemble des décrets portant statuts particuliers des différents cadres d’emplois de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu l’arrêté du 9 janvier 2024 pris pour l’application de l’article 7-1 du décret n° 2004-878 du 
26 août 2004 relatif au Compte Epargne-Temps dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20220114_008 en date du 14 janvier 2022 
portant règlement du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et 
de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) au profit des agents du Département de l’Indre,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230626_006 en date du 26 juin 2023 
portant sur le personnel départemental, notamment son point II,

Vu les délibérations du Conseil général en dates des 7 mai 2008, 1er octobre 2010 et
1er février 2019 relatives au Compte Epargne-Temps,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental
n° CP_20240202_010 en date du 2 février 2024 relative au Compte Epargne-Temps,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 24 mars 2026,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant les crédits inscrits au Budget départemental,

Considérant les besoins du service,

D E C I D E    :

Article 1  er   . – Trois postes d’assistant socio-éducatif sont transformés en postes d’assistant 
socio-éducatif de classe exceptionnelle au Département de l’Indre.

Article   2  . – Un poste d’infirmier en soins généraux est transformé en poste d’infirmier en 
soins généraux de classe exceptionnelle au Département de l’Indre.

Article 3. – Un poste d’assistant de conservation du Patrimoine et des Bibliothèques principal 
de 2e classe est transformé en poste d’assistant de conservation du Patrimoine et des Bibliothèques 
principal de 1e classe au Département de l’Indre.

Article 4. – Deux postes de rédacteur sont transformés en postes d’animateur au 
Département de l’Indre.

Article 5. – Un poste d’adjoint administratif principal de 1e classe est transformé en poste  
d’assistant de conservation du Patrimoine et des Bibliothèques au Département de l’Indre.

Article 6. – Un poste d’adjoint du Patrimoine principal de 1e classe est transformé en poste  
d’assistant de conservation du Patrimoine et des Bibliothèques au Département de l’Indre.

Article 7. – Un poste d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de   
1e classe est transformé en poste  d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de
2e classe au Département de l’Indre.

Article 8. – Six postes d’agent de maîtrise sont transformés en postes d’agent de maîtrise 
principal au Département de l’Indre.

Article 9. – Deux postes d’adjoint administratif principal de 2e classe sont transformés en 
postes d’adjoint administratif au Département de l’Indre.

Article 10. – Un poste d’adjoint administratif principal de 2e classe est transformé en poste d’ 
adjoint administratif principal de 1e classe au Département de l’Indre.

Article 11. – Treize postes d’adjoint technique principal de 2e classe sont transformés en 
postes  d’adjoint technique principal de 1e classe au Département de l’Indre.

Article 12. – Un poste d’adjoint technique principal de 2e classe est transformé en poste     
d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 2e classe au Département de l’Indre.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 13. – Trois postes d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 
2e classe sont transformés en postes d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 
1e classe au Département de l’Indre.

Article 14. – Un poste d’adjoint administratif est transformé en poste d’adjoint administratif 
principal de 2e classe au Département de l’Indre.

Article 15. – Un poste d’adjoint technique est transformé en poste d’agent de maîtrise au 
Département de l’Indre.

Article 16. – Un poste d’adjoint technique est transformé en poste d’adjoint technique 
principal de 2e classe au Département de l’Indre.

Article 17. – Un poste d’adjoint technique des établissements d’enseignement est transformé 
en poste d’adjoint technique principal de 2e classe au Département de l’Indre.

Article 18. – Deux postes d’adjoint technique des établissements d’enseignement sont 
transformés en postes d’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 2e classe au 
Département de l’Indre.

Article 19. – Les dépenses inhérentes à ces transformations de postes en vertu des articles 1 
à 18 sont inscrites aux chapitres 012, 016 et 017 du Budget du Département.

Article 20. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter conformément à 
la réglementation en vigueur.

Article 21. – Le tableau des effectifs est adopté tel qu’il est joint en annexe du Budget 
Supplémentaire 2026.

Article   22  . – Une revalorisation de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
est attribuée aux agents percevant déjà l’IFSE au Département mais ne bénéficiant pas de Complément de 
Traitement Indiciaire (CTI), à compter du 1er janvier 2026.

Article 2  3  . – Cette revalorisation de l’IFSE tient compte du critère d’ancienneté au sein de la 
collectivité départementale mise en place au 1er janvier 2023.

L’IFSE est augmentée de la manière suivante sur l’année 2026, pour un agent à temps plein :

• Ancienneté < 3 ans = 150 € (pas de changement),

• Ancienneté ≥ 3 ans < 6 ans = 300 € (pas de changement),

• Ancienneté ≥ 6 ans < 9 ans = 700 €,

• Ancienneté ≥ 9 ans < 14 ans = 900 €,

• Ancienneté ≥ 14 ans = 1.000 €.

Article 2  4  . – Une réévaluation des montants et ratios dédiés au Complément Indiciaire 
Annuel (CIA) est attribuée aux agents y ayant droit à compter du mois de décembre 2026.

Le CIA est rehaussé de la manière suivante pour 2026 :

• 250 € pour les agents qui réalisent un bon travail, ce palier concerne 10 % des effectifs,

• 400 € pour les agents méritants, ce palier concerne 60 % des effectifs,

• 600 € pour les agents dont le travail réalisé est d’un niveau excellent, ce palier concerne 20 % des 
effectifs,

• 1.000 € pour les agents dont le mérite est exceptionnel, ce palier concerne 10 % des effectifs et valorise 
un engagement exceptionnel,

• 1.100 € pour les agents dont le mérite est exceptionnel et qui ont assuré un intérim de plus de six mois 
d’une autre fonction.

Article 25. – Un montant de 250.000 € est inscrit au chapitre 012, articles 64118 et 64138 du 
Budget départemental supplémentaire.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 26. – L’indemnisation des jours épargnés sur les Comptes Epargne-Temps détenus 
par les agents, titulaires et contractuels se fera dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur 
et du régime applicable au sein du Département de l’Indre.

Article 27. – Une autorisation spéciale d’absence d’une journée ouvrée pour évènement 
familial, lors du décès des grands-parents des agents du Département de l’Indre, est accordée sur décision 
des chefs de service, sous réserve des nécessités de service et de la production du justificatif pour ce 
motif.

Les tableaux qui correspondent à ce dispositif sont mis à jour.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

ARBRE DE NOEL
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de garantir la tenue de l'Arbre de Noël à destination des enfants de nos agents 
départementaux et d'autres partenaires, il nous est demandé de voter une autorisation d'engagement de 
48.000 € en approuvant les contrats de location, devis et conditions générales du MACH 36 pour les trois 
prochaines années de 2027 à 2029.

Une autorisation d'engagement d'un montant de 18.000 € pourrait également être inscrite 
pour le choix du prestataire du spectacle pour l'année 2027.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_005

ARBRE DE NOEL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, 
François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les contrat de location et devis ci-annexés,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
les devis n° D-472-2025-000397, n° D-472-2025-000398 et n° D-472-2025-000399 ainsi que les contrat de 
location et conditions générales de la salle du M.A.C.H. 36 avec l’exploitant du M.A.C.H. 36
ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé, qui sont approuvés.

Article 2. – Une autorisation d’engagement d’un montant de 48 000 € est inscrite au
chapitre 011, rf : 021, article 6132 pour la location de la salle des samedis 4 décembre 2027, 
9 décembre 2028 et 8 décembre 2029.

Article 3. - Une autorisation d’engagement d’un montant de 18 000 € est inscrite au 
chapitre 011, rf : 021, article 6234 pour le choix du prestataire du spectacle pour l’année 2027.

Article 4. – Le Conseil départemental délègue à sa Commission Permanente la gestion et 
l’organisation de l’arbre de Noël pour l’année 2027.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

PRODUITS DEPARTEMENTAUX
Créances admises en non-valeur ou éteintes

Situation au 14 avril 2026
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est demandé de déclarer admises en non-valeur les créances irrécouvrables pour un 
montant de 96.087,39 € et éteintes pour un montant de 900 €, soit un total de 96.987,39 €.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_006

PRODUITS DEPARTEMENTAUX 
Créances admises en non-valeur ou éteintes

Situation au 14 avril 2026
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, 
François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que les créances irrécouvrables doivent être déclarées admises en non-valeur 
ou éteintes,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les créances irrécouvrables, suivant le tableau ci-annexé, sont déclarées admises 
en non-valeur pour un montant de 96.087,39 € et éteintes pour un montant de 900,00 €, soit un total      
de 96.987,39 €.

Article 2. - Les crédits nécessaires à la couverture des annulations de créances sont inscrits 
au Budget Supplémentaire de l'exercice 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDEO-PROTECTION
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Afin de prendre en compte de nouveaux dossiers d'ici la fin de l'année, il nous est proposé de 
voter une autorisation de programme supplémentaire de 8.000 €.

En outre, le dossier présenté par la Commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS s'étant vu 
attribuer une subvention au titre du FAR, une subvention complémentaire de 5.650 € pourrait lui être 
accordée, conformément à notre règlement départemental.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_007

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDEO-PROTECTION 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, 
François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-protection voté le 16 janvier 2026,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2026 d’un montant de 48.000 € sur 
laquelle 5.244 € demeurent disponibles,

Vu l’autorisation de programme supplémentaire de 8.000 € votée dans la présente 
délibération,

Vu la demande de la Commune de SAINT-PIERRE-de-JARDS,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de SAINT-PIERRE-de-JARDS (5.650 €),

Vu le diagnostic de sûreté concernant le projet de vidéo-protection de la Commune de  
SAINT-PIERRE-de-JARDS émis par le référent sûreté de la Gendarmerie Nationale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité  territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant le dossier en instance,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme de 8.000 € est votée au bénéfice du Fonds 
Départemental de Vidéo-protection 2026. 

Article 2. -  La subvention suivante, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, est attribuée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention 

SAINT-PIERRE-de-JARDS
Installation d’un système de vidéo-
protection

28.251 €
 5.650 €
(20 %)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 2041482 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

GIP TERANA
Modification de la convention constitutive

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Suite à la dernière Assemblée Générale du GIP Terana, ce rapport nous propose d'approuver 
l'avenant n° 3 à la convention constitutive modifiée du Groupement d'Intérêt Public Terana ainsi que la 
convention constitutive consolidée, telles que présentées en annexe.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_008

GIP TERANA 
Modification de la convention constitutive

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Rural et de la Pêche maritime,
Vu la délibération n° CD_20230414_004 du 14 avril 2023 portant adhésion du Département 

de l'Indre au Groupement d'Intérêt Public Terana et adoption de la convention constitutive du 
Groupement,

Vu la délibération n° CD_20250623_011 du 23 juin 2025 relative à la modification de la 
convention constitutive du GIP Terana,

Vu la délibération n° CD_20260116_026 du 16 janvier 2026 portant modification de la 
convention constitutive du GIP Terana,

Vu la délibération n° CD_20260403_006 du 3 avril 2026 adoptant la convention-cadre entre 
les Départements et le GIP Terana relative à l'exécution du mandat de service d'intérêt économique 
général local portant les missions de service public, ainsi que le contrat d'objectif pour l'année 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Sont approuvés l'avenant n° 3 à la convention constitutive modifiée du 
Groupement d'Intérêt Public Terana et la convention constitutive consolidée, ci-annexés.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il conviendrait de donner acte au Président du Conseil départemental des décisions qu'il a 
prises dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée par l'Assemblée, concernant d'une part la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, 
d'autre part à des fins d'ester en justice, pour les périodes indiquées au dispositif délibératif, le détail de 
ces informations figurant dans les documents présentés en annexe.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_009

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CD_20210701_014, n° CD_20220408_003 et n° CD_20240624_003,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
9 mars 2026 au 17 mai 2026, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme dématérialisée.

Article 2. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation, aux fins d'ester en justice et de se constituer partie 
civile au nom du Département, pour la période du 9 mars 2026 au 11 mai 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

COMPTE de GESTION
du COMPTABLE PUBLIC

du DEPARTEMENT de l'INDRE
pour l'EXERCICE 2025

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Ce rapport nous demande d'approuver le Compte de Gestion pour l'exercice 2025 du 
Comptable Public du 1er janvier au 31 décembre 2025, considérant qu'il paraît en tous points régulier.

 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable et 
propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_010

COMPTE de GESTION 
du COMPTABLE PUBLIC

du DEPARTEMENT de l'INDRE
pour l'EXERCICE 2025

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Compte de Gestion rendu pour l'exercice 2025 par le Comptable public,
du 1er janvier au 31 décembre 2025,

Vu les pièces justificatives rapportées à l'appui dudit compte,

Vu les Budgets Primitif et additionnels de l'exercice 2025 et les autorisations spéciales qui s'y 
rapportent,

Après s'être assuré que le Comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au compte de l'exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et de tous les 
mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures,

D E C I D E    :

Article unique. - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées (mouvements d'ordre 
compris) du 1er janvier au 31 décembre 2025, y compris celles relatives à la journée complémentaire, fixe, 
comme suit, le total des masses et le total des soldes figurant audit compte à la clôture de la gestion :

• Recettes d'investissement................................................................................................. 65.583.725,66 €

• Dépenses d'investissement.............................................................................................. 69.804.775,30 €

Résultat de l’exercice 2025............................................................................................... - 4.221.049,64 €

Résultat antérieur reporté................................................................................................. - 10.473.285,27 €

Résultat de clôture de l’exercice 2025........................................................................ - 14.694.334,91 €

• Recettes de fonctionnement........................................................................................... 275.522.358,98 €

• Dépenses de fonctionnement......................................................................................... 249.743.675,77 €

Résultat de l’exercice 2025............................................................................................... 25.778.683,21 €

Résultat antérieur reporté................................................................................................. 50.947.207,59 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Résultat de clôture de l’exercice 2025........................................................................ 76.725.890,80 €

Résultat global de clôture de l’exercice 2025.......................................................... 62.031.555,89 €.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

COMPTE ADMINISTRATIF des DEPENSES
et des RECETTES du DEPARTEMENT

Exercice 2025
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Le compte administratif de l'exercice 2025 constitue le reflet de la politique dynamique 
menée par notre collectivité qui joue pleinement son rôle dans l'accompagnement des publics les plus 
fragiles et dans l'équipement et l'attractivité de notre territoire départemental.

Représentant plus de 71 % du budget de fonctionnement, le volume de crédits consacré au 
secteur social augmente significativement à hauteur de 6 M€, démontrant la volonté du Département 
d'apporter une réponse aux besoins des habitants de l'Indre dans tous les domaines de l'action sociale 
pour lutter contre les inégalités et contribuer à leur mieux-vivre.

En s'affirmant comme acteur des politiques éducatives, culturelles, sportives, touristiques et 
environnementales, le Département a su une nouvelle fois préserver ses interventions facultatives et 
volontaristes en faveur du monde associatif et du secteur public qui se sont vu attribuer un montant 
global de subventions de 4,8 M€, attestant ainsi de son intérêt pour un développement équilibré du 
territoire en maintenant la cohésion sociale.

Enfin, a contrario de la tendance nationale, notre collectivité a intensifié sa politique 
d'investissement en 2025 avec + 12 % de crédits injectés dans l'économie locale, soit un volume de
6,4 M€ supplémentaires par rapport à 2024, renforçant et améliorant ainsi la qualité des services publics 
au profit des citoyens et des acteurs publics et privés de l'Indre. En 2025, le Département de l'Indre a donc 
plus investi que le Cher et la Creuse réunis.

Avec un résultat cumulé excédentaire de 62 M€, le Compte administratif 2025 permet 
d'assurer une capacité d'autofinancement des investissements à venir, tels que la mise en oeuvre du 
Schéma Départemental d'Alimentation en Eau Potable, l'important chantier de restructuration du Collège 
de Buzançais, le financement de la reconstruction du Foyer de l'Enfance, ainsi que les subventions 
attribuées dans le cadre de nos différents fonds thématiques, toujours à guichets ouverts en 2026.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Avis majoritairement favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE 
TERRITORIALE, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

......................................................................................................................................................................................................................

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_011

COMPTE ADMINISTRATIF des DEPENSES 
et des RECETTES du DEPARTEMENT

Exercice 2025
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le paragraphe 7 du chapitre 1er du titre III, tome II, de l’instruction budgétaire et 
comptable M 57 qui dispose que l’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote du Conseil 
départemental sur le compte administratif présenté par le Président du Conseil départemental avant 
le 30 juin de l’année suivant l’exercice après production, par le comptable public, du Compte de Gestion,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La réalisation des dépenses budgétaires est de 319.548.451,07 €. 

Article 2. - La réalisation des recettes budgétaires est de 341.106.084,64 €.

Article 3. - Le Compte Administratif de 2025 est adopté ainsi que les documents figurant en 
annexe.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

EQUILIBRE GENERAL
du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2026

_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Lors de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme , de la Culture et de l'Environnement, il a 
été proposé de rajouter 15.000 € de crédits de paiement pour attribuer deux subventions exceptionnelles :

- 10.000 € au titre de notre soutien à l'association "Les Castelrouquines" pour l'organisation 
du festival éponyme 2026,

- et 5.000 € au bénéfice de l'AGEC Equinoxe pour l'organisation du Championnat d'Europe de 
Freestyle Football en septembre 2026.

Ces dépenses supplémentaires sont financées par prélèvement sur le disponible de crédit au 
chapitre 011.

Ainsi, l'équilibre du budget reste inchangé et consolide les engagements pris par notre 
Département au bénéfice des solidarités humaines et territoriales.

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale

Ce Budget Supplémentaire 2026 est marqué par l'abondement de crédits de fonctionnement 
en faveur du secteur de l'action sociale dont notre Département assume pleinement la responsabilité dans 
le cadre des missions qui lui sont confiées par la République. Ainsi, notre collectivité poursuit son soutien 
accru aux Indriens en situation de fragilité.

Par ailleurs, avec un volume supplémentaire de plus de 3M€ d'autorisations de programme, 
notre Département parvient à soutenir financièrement la dynamique d'investissements programmés afin 
de créer un contexte favorable au développement et à l'attractivité de son territoire.

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE donne un avis 
majoritairement favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est soumise, conduisant à un 
Budget Supplémentaire qui s'équilibre, en dépenses et en recettes, à la somme de 51.081.053,80 € en 
mouvements réels et 71.040.253,80 € en mouvements budgétaires.

......................................................................................................................................................................................................................

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_012

EQUILIBRE GENERAL 
du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2026

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 Abstention(s) : 4

Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_003 relative au vote du Budget Primitif 2026,

Vu l’instruction M 57 sur la comptabilité des départements,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 de 76.725.890,80 € est affecté à 
la couverture du besoin de financement de l’investissement pour 14.706.435,71 €, en dotation 
complémentaire en section d’investissement pour 15.000.000 € et en excédents de fonctionnement 
reportés pour 47.019.455,09 €.

Article 2. - Le Budget Supplémentaire de l’exercice 2026 est adopté, pour un montant global 
s’équilibrant, en dépenses et en recettes, en mouvements budgétaires, à la somme de 71.040.253,80 €. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PLAN SANTE 2026
INDEMNITE de DEPLACEMENT en FAVEUR des ETUDIANTS de 3ème CYCLE de MEDECINE 

EFFECTUANT un STAGE dans l'INDRE
_________

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

L'ensemble de nos aides mises en place dans le cadre de notre Plan Santé participent et 
témoignent de la volonté et de l'action du Département pour faire face à cet enjeu majeur que constitue 
la désertification médicale pour l'avenir de notre population et de notre territoire.

Pour compléter nos dispositifs, il nous est proposé la création d'une nouvelle aide pour les 
internes en 3ème cycle de médecine effectuant leur stage dans le département, sous forme d'une 
indemnité de déplacement d'un montant de 250 € par mois pour une durée minimale de stage de
6 mois, plafonné à 2 stages par étudiant pendant sa formation.

Pour ce faire, il conviendrait d'inscrire une autorisation d'engagement supplémentaire de 
50.000 € ainsi que des crédits de paiement de 5.000 €.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_013

PLAN SANTE 2026 
INDEMNITE de DEPLACEMENT en FAVEUR des ETUDIANTS de 3ème CYCLE de MEDECINE 

EFFECTUANT un STAGE dans l'INDRE
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative au plan santé,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Un nouveau dispositif d’aide aux internes en médecine est créé. Il permet 
l’attribution pour tout interne en médecine effectuant un stage d’internat dans le département de l’Indre, 
d’une indemnité de déplacement d’un montant de 250 euros par mois pour une durée minimale de stage 
de 6 mois, plafonné à 2 stages par étudiant pendant sa formation.

Le règlement d’attribution ainsi que l’attestation à remplir par l’étudiant stagiaire ci-annexés, 
sont adoptés.

Délégation est donnée à la Commission Permanente pour attribuer cette indemnité.

Article   2  . – Une autorisation d'engagement supplémentaire de 50.000 € et des crédits de 
paiement de 5.000 € sont inscrits au chapitre 65, rf : 418, article 65131 du Budget du Département.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

COMPLEMENT de SUBVENTIONNEMENT
à l'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL 

BLANCHE de FONTARCE
dans le cadre des TRAVAUX de CONSTRUCTION

du FOYER de l'ENFANCE
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

L'Etablissement public Départemental Blanche de Fontarce nous ayant fait part d'une 
augmentation du coût des travaux de construction du foyer de l'enfance suite à l'enregistrement de 
l'ensemble des lots du marché public, il serait nécessaire de lui accorder une subvention complémentaire 
de 1.100.000 €, tenant ainsi notre notre engagement d'assurer la totalité du financement de l'opération, le 
budget total prévisionnel actuel étant estimé à 7.100.000 €.

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_014

COMPLEMENT de SUBVENTIONNEMENT 
à l'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL 

BLANCHE de FONTARCE
dans le cadre des TRAVAUX de CONSTRUCTION

du FOYER de l'ENFANCE
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Pour : 25

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Frédérique MERIAUDEAU

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique – Une subvention complémentaire de 1.100.000 € est attribuée à 
l'Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce pour le projet de construction du Foyer de 
l'Enfance portant la subvention à un montant total de 7.100.000 €.

Une autorisation de programme complémentaire de 1.100.000 € et des crédits de paiement 
de 990.000 € sont inscrits au chapitre 204, rf : 4222, article 204182 du Budget du Département.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION FACULTATIVES à CARACTÈRE SANITAIRE ET SOCIAL
_________

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Au regard des demandes déposées, ce rapport nous propose d'accorder un montant total de 
6.435 € de subventions aux associations tant à vocation civique d'anciens combattants qu'à vocation 
sanitaire et sociale, selon la répartition proposée au dispositif délibératif.

 

Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines

Avis favorable de la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES, qui 
propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_015

SUBVENTION FACULTATIVES à CARACTÈRE SANITAIRE ET SOCIAL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

Abstention(s) : 0

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement d’attribution des subventions facultatives à caractère sanitaire et social 
adopté le 15 janvier 2024,

Vu les demandes de subvention présentées pour 2026,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - Les subventions suivantes, d’un montant total de 6.435 € sont inscrites et 
accordées au Budget Supplémentaire 2026 en section fonctionnement au chapitre 65, rf : 428, comme 
suit : 

Associations à vocation Civique d’Anciens combattants

• Anciens Combattant Prisonniers de Guerre 

But : Congrès

Fonctionnement ………………………………………………………………………………………………………………  250 €

• CURDI

But : Voyage des lauréats du concours de la résistance

Fonctionnement ……………………………………………………………………………………………………………...5.500 €

Associations à vocation Sanitaire et Sociale

• La Bulle Rose

But : participation aux diverses manifestations et actions

Fonctionnement ………………………………………………………………………………………………………………  500 €

• Association Parent'aise Bienveillante 

But : participation aux diverses manifestations et actions

Fonctionnement ………………………………………………………………………………………………………………  185 €.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AIDE et ACTION SOCIALES
DOTATION SUPPLEMENTAIRE 2026 au titre de l'AIDE SOCIALE aux PERSONNES AGEES

_________

Mme SELLERON, Rapporteur. -

Compte tenu de l'évolution croissante du nombre de bénéficiaires de l'aide sociale à 
l'hébergement et du coût global à la charge du Département, il nous est proposé de voter une enveloppe 
complémentaire d'une montant de 1,1 M€ pour pourvoir aux dépenses supplémentaires liées à la prise en 
charge des personnes âgées relevant de la compétence du Département.

La COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_016

AIDE et ACTION SOCIALES 
DOTATION SUPPLEMENTAIRE 2026 au titre de l'AIDE SOCIALE aux PERSONNES AGEES

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes âgées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l’autonomie, 

Vu la délibération du 16 janvier 2026 du Conseil départemental de l’Indre adoptant le budget 
2026,

D E C I D E    :

Article unique. –  Une enveloppe complémentaire d’un montant de 1,1 M d’€ pour pourvoir 
aux dépenses supplémentaires d’aide sociale à l’hébergement liées aux évolutions des coûts de la prise en 
charge des personnes âgées relevant de la compétence du Département de l’Indre, est votée.

Les crédits correspondant sont inscrits au Budget départemental sur le chapitre 65, rf : 4238, 
article 65243.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Prenant en compte les très fortes fluctuations à la hausse des prix de l'énergie et des matières 
premières, il s'avère nécessaire de réajuster notre budget en votant une autorisation de programme 
supplémentaire de 200.000 € pour permettre l'engagement des révisions de prix et d'abonder de 
100.000 € notre programme de matériels roulants pour procéder au renouvellement de véhicules légers à 
faibles émissions.

De plus, il conviendrait d'abonder de 300.000 € nos crédits relatifs à l'entretien routier afin de 
pallier l'augmentation des carburants, de procéder à la réparation du ponton de Fougères, de subvenir aux 
coûts des traitements des déchets suite aux mouvements agricoles de fin d'année 2025 et de compenser 
les surcoûts liés aux révisions des prix des liants de notre campagne d'enduits superficiels.

Enfin, il nous est demandé d'adopter la mise à jour de notre Schéma Directeur Routier 
Départemental qui évolue afin d'intégrer les enjeux liés aux transitions écologiques, énergétiques, 
numériques et de mobilité d'ores et déjà pris en compte par nos services.

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Avis favorable de la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS qui note avec satisfaction 
l'accélération de nos actions d'adaptation de nos pratiques de gestion, d'entretien, d'aménagement et 
d'exploitation de nos routes départementales face aux urgences climatiques, énergétiques et 
environnementales.

Elle propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

......................................................................................................................................................................................................................

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_017

ROUTES DÉPARTEMENTALES 
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_042 votant les programmes d’investissement et de 
fonctionnement sur les routes départementales,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les autorisations de programmes votées au Budget Primitif sont abondées 
comme suit :

Chapitre 23, rf : 843, article 2315 – Travaux de voirie et d’ouvrages d’art                                200.000 €

Chapitre 21, rf : 843, article 21828 – Acquisitions de matériel de transport                             100.000 €.

Article 2. – Le montant des crédits d’entretien des routes départementales est abondé de 
300.000 € et réparti comme suit :

• Carburants                                                                                                                 200.000 €

• Emouchet                                                                                                                     35.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Traitements des déchets                                                                                              30.000 €

• Surcoûts liants enduits superficiels                                                                              35.000 €.

Article 3. -  Le schéma Directeur Routier Départemental annexé à la présente délibération 
sous forme de fascicule séparé dématérialisé est approuvé.

Article 4. -  Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour procéder aux ajustements de programmes approuvés par l’Assemblée, dans le cadre du montant 
global d’autorisation de programme voté.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

C - Grands Investissements

BIENS DÉPARTEMENTAUX
Programme complémentaire

_________

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Pour poursuivre la modernisation et l'entretien de nos bâtiments départementaux, il nous est 
proposé de voter le programme complémentaire suivant :

- 70.000 € pour les travaux de modernisation des ascenseurs à l'Hôtel du Département,

- 50.000 € pour les travaux de réfection des bureaux et du chauffage à l'ODASE,

- 150.000 € pour la construction d'un ensemble vestiaires-playground basket 3x3 et la 
création d'un comptage électrique à la Maison départementale des Sports,

- 50.000 € pour la suppression du poste de transformation électrique aux Archives 
départementales,

- 110.000 € pour les travaux dans les Espaces Sociaux de Proximité de Touvent et d'Issoudun,

- 60.000 € pour les travaux de remplacement de la GTB et économies d'énergie au Centre 
Colbert,

- 100.000 € pour le revêtement des aires de manoeuvre du CEER de Châtillon-sur-Indre,

- 120.000 € pour les travaux de confortement du Point d'Appui d'Aigurande,

- et 80.000 € pour la décarbonation de différents sites.

 

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS émet un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération qui nous est présentée.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Délibération n° CD_20260622_018

BIENS DÉPARTEMENTAUX 
Programme complémentaire

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_044 concernant les travaux de grosses réparations aux 

bâtiments départementaux,
Vu le Budget Primitif 2026,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une autorisation de programme complémentaire de 70.000 € est votée pour les 

travaux de modernisation des ascenseurs à l’Hôtel du Département à CHÂTEAUROUX, au chapitre 23, 
rf : 020, article 2313 du Budget Supplémentaire 2026. 

Article 2. - Une autorisation de programme complémentaire de 50.000 € est votée pour les 
travaux de réfection des bureaux et du chauffage à l’O.D.A.S.E. à CHÂTEAUROUX, au chapitre 23, rf : 348, 
article 2313 du Budget Supplémentaire 2026. 

Article 3. - Une autorisation de programme complémentaire de 150.000 € est votée pour la 
construction d’un ensemble vestiaires-playground basket 3x3 ainsi que la création d’un comptage 
électrique C4 250Kva à la Maison Départementale des Sports, au chapitre 23, rf : 321, article 2313 du 
Budget Supplémentaire 2026. 

Article 4. - Une autorisation de programme de 50.000 € est votée pour les travaux de 
suppression du poste de transformation électrique aux Archives Départementales de l’Indre, au chapitre 23, 
rf : 315, article 2313 du Budget supplémentaire 2026.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - Une autorisation de programme de 110.000 € est votée pour les travaux dans les 
Espaces Sociaux de Proximité de Touvent à CHATEAUROUX et d’ISSOUDUN, au chapitre 23, rf : 4212, 
article 2313 du Budget supplémentaire 2026.

Article 6. - Une autorisation de programme de 60.000 € est votée pour les travaux de 
remplacement de la GTB et économies d’énergie au Centre Colbert, au chapitre 23, rf : 420, article 2313 du 
Budget supplémentaire 2026.

Article 7. – L’autorisation de programme votée au Budget primitif pour l’installation de 
centrales photovoltaïque non affectée pour un total de 300.000 € est affectée aux opérations suivantes :

• + 100.000 € d’autorisation de programme complémentaire pour le Centre d’Entretien et d’Exploitation 
de la Route de CHATILLON-SUR-INDRE afin de refaire le revêtement des aires de manœuvre,

• + 120.000 € d’autorisation de programme complémentaire pour le Point d’Appui d’AIGURANDE afin 
d’engager les travaux de confortement du site, 

• 80.000 € d’autorisation de programme pour la décarbonation de différents sites.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

C - Grands Investissements

AMENAGEMENT NUMERIQUE de l'INDRE
_________

M. AVÉROUS, Rapporteur. -

Toujours confronté à un décalage de versement des subventions qui devrait intervenir en 
totalité fin 2027, il nous est proposé de repousser d'une année le remboursement du prêt sans intérêt de 7 
M€ consenti par le Département au RIP36, en adoptant, pour ce faire, le projet d'avenant n° 4 à la 
convention de prêt, tel que présenté en annexe.

 

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements

Avis favorable de la COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS, qui propose d'adopter la 
délibération qui nous est soumise.

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_019

AMENAGEMENT NUMERIQUE de l'INDRE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 24

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet d’avenant n° 4 annexé,

D E C I D E    :

Article unique . – Le projet d’avenant n° 4 à la convention de prêt passée avec le Syndicat 
Mixte RIP36 joint en annexe est approuvé. Le Vice-Président en charge de l’Aménagement Numérique est 
autorisé à le signer. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

PATRIMOINE
_________

M. AVÉROUS, Rapporteur. -

Dans le cadre de nos actions en faveur de la sauvegarde et de la valorisation de notre 
patrimoine architectural et culturel, il nous est proposé de voter une autorisation de programme 
complémentaire d'un montant de 132.000 € au titre de notre Fonds Patrimoine.

S'agissant du Château de Valençay, haut lieu de notre patrimoine indrien, une autorisation de 
programme et des crédits de paiement équivalents de 80.000 € pourraient être inscrits pour les travaux de 
restauration du bassin du jardin de la Duchesse. De plus, une participation complémentaire d'un montant 
de 7.318 € pourrait être attribuée au Syndicat Mixte du Château au titre de son fonctionnement pour 
couvrir les intérêts des lignes de trésorerie pour l'année 2025.

Enfin, il nous est proposé d'attribuer une somme de 1.500 € à l'association Petites Cités de 
Caractère afin de soutenir la réalisation de son plan d'actions 2026.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_020

PATRIMOINE 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_046 du 16 janvier 2026 autorisant un programme de 
600.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Considérant l’action du Département dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine 
architectural et culturel,

Vu la demande déposée par l’association des Petites Cités de Caractère®,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une autorisation de programme complémentaire d’un montant de 132.000 € est 
ouverte au titre du Fonds Patrimoine.

Article 2. – Une autorisation de programme de 80.000 € et des crédits de paiement 
équivalents sont votés en faveur du Syndicat Mixte du Château de Valençay pour les travaux de 
restauration du bassin du jardin de la Duchesse.

Un crédit de paiement est inscrit au chapitre 204, rf : 312, article 2041582 du Budget 
départemental.

Article 3. – Une participation complémentaire d'un montant de 7.318 € est attribuée au 
Syndicat Mixte du Château de Valençay au titre de son fonctionnement pour couvrir les intérêts des lignes 
de trésorerie pour l'année 2025. Elle est inscrite au chapitre 65, rf : 311, article 6561.

Article 4. – Une somme de 1.500 €, inscrite au chapitre 65, rf : 312, article 65748 est attribuée 
à l’association Petites Cités de Caractère® en soutien à la réalisation de son plan d’actions 2026.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CENTIÈME ANNIVERSAIRE du BARRAGE d'ÉGUZON
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

En mémoire des 100 ans de l'inauguration du barrage d'Eguzon, il nous est proposé 
d'accompagner financièrement les festivités proposées par le Syndicat Mixte du Lac d'Eguzon et de sa 
Vallée et par la mairie de CUZION en accordant des aides, respectivement de 20.000 € pour le premier et 
2.500 € pour la seconde qui prévoit l'organisation d'un concert.

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui relève la bonne fréquentation des animations et festivités proposées et invite à 
adopter la délibération soumise à notre vote.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_021

CENTIÈME ANNIVERSAIRE du BARRAGE d'ÉGUZON 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les demandes de subventions transmises par le Syndicat Mixte du Lac d’Éguzon et de sa 
Vallée et la Commune de CUZION,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit de 22.500 € est inscrit en fonctionnement au chapitre 65, rf : 311, 
articles 657358 et 657348.

Article 2. – Une aide de 20.000 € est accordée au Syndicat Mixte du Lac d’Éguzon et de sa 
Vallée pour l’organisation des festivités estivales relatives au centenaire de l’inauguration du barrage 
d’Éguzon.

Cette somme sera versée pour 10.000 € à la notification de la décision et pour le solde sur 
présentation d’un bilan financier des festivités. Si la dépense totale n’atteignait pas 79.600 €, la subvention 
serait revue au prorata.

Article 3. – Une aide de 2.500 € est accordée à la Commune de CUZION pour l’organisation 
d’un concert à l’occasion des 100 ans du barrage d’Éguzon.

Cette somme sera versée à l’issue de la manifestation sur présentation d’un bilan financier.
Si l’ensemble des frais artistiques et techniques n’atteignaient pas 2.500 €, l’aide du Département serait 
revue au prorata.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

APPEL à PROJETS COMMÉMORATION des 150 ANS de la MORT de GEORGE SAND
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Devant le succès de l'appel à projets culturels lancé pour la commémoration des 150 ans de 
la mort de George Sand et afin d'accompagner les 16 projets lauréats restants, ce rapport nous propose 
de voter une autorisation d'engagement supplémentaire de 44.000 €.

De plus, un montant total de 45.316 € de subventions pourrait être accordé aux associations 
et collectivités lauréates, selon la répartition figurant dans le tableau annexé.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_022

APPEL à PROJETS COMMÉMORATION des 150 ANS de la MORT de GEORGE SAND 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20251124_017 du 24 novembre 2025 inscrivant une Autorisation 
d’Engagement de 50.000 € afin de subventionner les projets lauréats de l’appel à projets culturels et 
évènementiels commémorant le 150ème anniversaire de la mort de George Sand,

Vu le Règlement de l’appel à projets culturels et évènementiels commémorant le 150ème 
anniversaire de la mort de George Sand du 24 novembre 2025,

Vu les candidatures éligibles déposées,

Vu la délibération n° CP_20260410_028 du 10 avril 2026 concernant l’Appel à projets 
commémorant les 150 ans de la mort de George Sand, attribuant 47.980 € d’aide aux 17 premiers projets,

Vu le reliquat de l’enveloppe dédiée de 2.020 €,

Vu les 16 projets lauréats restants pour un montant d’aide de 45.316 €,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou groupement de Collectivités 
Territoriales,

D É C I D E :

Article 1er. – Une autorisation d’engagement supplémentaire de 44.000 euros est votée au 
bénéfice de l’appel à projets commémorant les 150 ans de la mort de George Sand.

Article 2. – Les subventions listées au tableau en annexe sont attribuées aux associations et 
collectivités concernées pour un montant total d’aide de 45.316 €.

Article 3. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 
657358, et 65748 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CRÉATION du CONCOURS INTERNATIONAL CHOPIN - PLEYEL à NOHANT
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Pour soutenir les initiatives qui s'inscrivent dans le cadre de la commémoration des 150 ans 
de la mort de George Sand dans l'Indre, il nous est proposé d'attribuer une subvention de 25.000 € à 
l'Association Concours International Chopin Pleyel à Nohant pour l'organisation, du 15 au 23 août 
prochain, d'un concours international de piano dédié à Frédéric Chopin et qui se déroulera au domaine de 
George Sand à NOHANT.

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_023

CRÉATION du CONCOURS INTERNATIONAL CHOPIN - PLEYEL à NOHANT 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de subvention transmise par l’Association Concours International Chopin 
Pleyel à Nohant,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention de la part d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivité territoriale,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit de 25.000 € est inscrit en fonctionnement au chapitre 65, rf : 311, 
article 65748 du Budget départemental.

Article 2. – Une subvention de 25.000 € est attribuée à l’Association Concours International 
Chopin Pleyel à Nohant pour l’organisation, du 15 au 23 août 2026, d’un concours international de piano 
dédié à Chopin se déroulant à Nohant au domaine de George Sand.

Article 3. – La convention entre le Département de l'Indre et l'Association « Concours 
International Chopin Pleyel à Nohant », ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ADHÉSION du DÉPARTEMENT de l'INDRE au RÉSEAU des DÉPARTEMENTS pour la CULTURE 
"CULTURE.CO"

_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose de rejoindre le réseau national pour la culture dans les 
départements "Culture.Co" qui fédère 49 Départements et 7 agences culturelles départementales pour 
accompagner et renforcer les politiques culturelles des collectivités départementales.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_024

ADHÉSION du DÉPARTEMENT de l'INDRE au RÉSEAU des DÉPARTEMENTS pour la CULTURE 
"CULTURE.CO" 

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l’Association Culture•Co,

D É C I D E    :

Article 1  er  . -  Un crédit de 615 € est inscrit au chapitre 011, rf : 311, article 6281 du Budget 
départemental afin de s’acquitter du droit d'adhésion annuel à l’association Culture•Co pour les 
Départements de moins de 300.000 habitants.

Article 2. - L’adhésion du Département de l’Indre à l’association Culture•Co est approuvée.

Le Président est autorisé à signer les documents afférents.

Article 3. - Sont désignés comme représentants du Département de l'Indre à l’Assemblée 
générale de l’association Culture•Co, conformément à ses statuts :

- le Vice-Président délégué au Tourisme, à la Culture et à l'Environnement ou son 
représentant,

- le Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement, de la Culture et du 
Tourisme ou son représentant.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Pour accompagner 22 nouvelles structures dont les événementiels culturels sont prévus entre 
les 29 août et 27 novembre 2026, il nous est proposé de voter 51.000 € de crédits supplémentaires au 
bénéfice du dispositif Musique et Théâtre au Pays.

Un montant total de subventions de 48.822 € pourrait également être attribué selon la 
répartition présentée en annexe, actant la part départementale de 50 % et les 50 % de la participation 
régionale, sous réserve de la convention-cadre 2026 établie avec la Région Centre-Val de Loire et sa 
convention d'application dédiée à Musique et Théâtre au Pays.

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui note que pour activer la part régionale, le Département reste en attente de 
l'adoption par la Région de la convention 2026 qui devrait intervenir en septembre.

Elle propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_025

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 25

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 165.000 € en 
faveur du dispositif « Musique et Théâtre au Pays »,

Vu le cadre d’intervention du dispositif « Musique et Théâtre au Pays » adopté le
16 janvier 2023,

Vu les décisions de la Commission Permanente du Conseil départemental des 2 mars et 
4 mai 2026 concernant « Musique et Théâtre au Pays »,

Vu le disponible de 658 €,

Vu les demandes des collectivités et des associations,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

D É C I D E :

Article 1er  .   – 51.000 € de crédits supplémentaires sont votés au bénéfice du dispositif 
Musique et Théâtre au Pays 2026.

Article 2  .   – Une recette supplémentaire de 25.500 € de la part de la Région Centre–Val de 
Loire est inscrite au titre des crédits délégués au Département pour l’opération Musique et Théâtre au 
Pays 2026.

Délégation est donnée à la Commission Permanente pour approuver et autoriser le Président 
du Conseil départemental à signer l’avenant à la convention de délégation à intervenir.

Article 3. – Les subventions listées en annexe sont attribuées pour un montant total de 
48.822 € actant la part départementale de 50 % et, sous réserve de la convention-cadre 2026 Région 
Centre-Val de Loire – Département de l’Indre et sa convention d’application dédiée à Musique et Théâtre 
au Pays, les 50 % de la participation régionale.

Article 4. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

APPEL À PROJET
OPÉRATION "ARTISTES AU COLLÈGE"

_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Dans le cadre de la nouvelle opération "Artistes au Collège", initiée par le Département qui 
accompagnera à hauteur de 4.000 € par an trois artistes ou collectifs professionnels qui interviendront 
dans 4 collèges différents par an durant 3 années scolaires, il nous est proposé, d'une part d'inscrire une 
autorisation d'engagement de 12.000 €, d'autre part d'approuver le règlement de l'appel à projet et la 
convention-type qui liera le Département aux 3 lauréats. 

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_026

APPEL À PROJET 
OPÉRATION "ARTISTES AU COLLÈGE"

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la volonté du Département de poursuivre son action en matière d’accès des 
collégiens à la culture et de promotion des artistes locaux,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Une Autorisation d’Engagement de 12.000 € est inscrite au chapitre 65, rf : 311, 
article 65748 au titre de l’opération « Artistes au Collège » pour l’année scolaire 2026/2027.

Article 2. – Le règlement de l’appel à projet « Artistes au Collège » pour les 3 années 
scolaires 2026/2027, 2027/2028 et 2028/2029 figurant en annexe est approuvé.

Article 3. – La convention-type qui liera le Département et les trois artistes ou collectifs 
lauréats de l’appel à projet, figurant en annexe, est approuvée.

Article 4. – Délégation est donnée à la Commission Permanente pour approuver et autoriser 
le Président du Conseil départemental, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

PARTICIPATION STATUTAIRE au SYNDICAT MIXTE du GOLF
de CHÂTEAUROUX - VILLEDIEU - VAL de l'INDRE

_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Pour poursuivre notre action volontaire en faveur du développement du tourisme sur notre 
territoire, il nous est proposé de voter une participation statutaire complémentaire de 11.202,03 € au 
bénéfice du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux-Villedieu-Val de l'Indre.

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_027

PARTICIPATION STATUTAIRE au SYNDICAT MIXTE du GOLF 
de CHÂTEAUROUX - VILLEDIEU - VAL de l'INDRE

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux – Villedieu – Val de l’Indre,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit supplémentaire de 11.203 € est inscrit chapitre 65, rf : 325, 
article 6561 du Budget départemental.

Article 2. – Une participation statutaire complémentaire de 11.202,03 € est réservée au 
bénéfice du Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux – Villedieu – Val de l’Indre.

Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 325, article 6561.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SALON TIR-EXPO, premier salon du tir sportif en France,
les 3 et 4 octobre 2026 au Centre National de Tir Sportif de Déols - Châteauroux

_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Pour soutenir la première édition du salon TIR EXPO entièrement dédié au tir sportif et qui 
ambitionne de rassembler dans l'Indre l'ensemble de la filière, fabricants, distributeurs, fédérations et 
clubs, il nous est proposé d'attribuer aux Editions Larivière une somme de 15.000 € TTC pour l'organisation 
de cet événement d'envergure qui se tiendra au Centre National de Tir Sportif de Déols-Châteauroux les 3 
et 4 octobre prochains.

Relevant que cet événement devrait générer des retombées économiques pour le 
département grâce à la venue de nouveaux visiteurs, la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, 
de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération 
figurant au rapport.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_028

SALON TIR-EXPO, premier salon du tir sportif en France, 
les 3 et 4 octobre 2026 au Centre National de Tir Sportif de Déols - Châteauroux

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l'intérêt de renforcer l'attractivité du territoire,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Une somme de 15.000 € Toutes Taxes Comprises est attribuée aux Éditions 
Larivière pour l’organisation du salon TIR-EXPO qui se tiendra au Centre National de Tir Sportif de Déols – 
Châteauroux les 3 et 4 octobre 2026.

Article 2. – La convention de partenariat, ci-annexée, est approuvée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Article 3. – Les crédits sont inscrits au chapitre 011, rf : 311, article 6238 du Budget 
départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

TOUR VIBRATION 2026
CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'INDRE

et la SOCIÉTÉ "RÉGIE 1981"
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Afin d'accueillir de nouveau à CHATEAUROUX, le 26 septembre prochain, l'un des plus grands 
rendez-vous musicaux gratuits des régions Centre-Val de Loire et Pays de la Loire, rassemblant les stars du 
moment pour une série de concerts gratuits, ce rapport nous propose d'attribuer une somme de 54.000 € 
TTC à "REGIE 1981", dans le cadre de l'organisation du "Tour Vibration 2026".

Avis favorable de la COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de 
l'ENVIRONNEMENT, qui propose d'adopter la délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_029

TOUR VIBRATION 2026 
CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'INDRE

et la SOCIÉTÉ "RÉGIE 1981"
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une somme de 54.000 € Toutes Taxes Comprises est attribuée à "RÉGIE 1981" 
dans le cadre de l’organisation du "TOUR VIBRATION 2026". 

Article 2. – La convention de partenariat, ci-annexée, est approuvée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Article 3. – Les crédits sont inscrits sur le chapitre 011, rf : 311, article 6238 du Budget 
départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

ANIMATION et SUIVI des TRAVAUX En RIVIERES (A.S.T.E.R.)
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Dans le cadre des travaux menés par notre cellule "ASTER", il conviendrait d'inscrire des 
crédits de paiement complémentaires de 8.000 € pour le jaugeage 2026 des stations de mesure et 
l'abonnement ainsi que l'équipement de la station sur la Thonaise, sur la commune de Bommiers, cédée 
par l'Etablissement public Loire.

De plus, une subvention de 60.000 € pourrait être accordée à la Fédération Départementale 
pour la Pêche et la Protection en Milieu Aquatique pour la création de la Maison de la Pêche et de la 
Nature et l'aménagement des bureaux dans le cadre de la réhabilitation de ses locaux.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_030

ANIMATION et SUIVI des TRAVAUX En RIVIERES (A.S.T.E.R.) 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_055 du 16 janvier 2026 inscrivant 6.500 € de crédits de 
paiement pour l’abonnement 2026 des stations de mesures et l’organisation de journées de formation,

Vu l’intérêt de poursuivre notre action sur le suivi cours d’eau,

Vu la demande formulée par la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Des crédits de paiement complémentaires de 8.000 € sont inscrits en dépenses au 
chapitre 011, rf : 78, article 6288 pour le jaugeage 2026 des stations de mesure et l’abonnement ainsi que 
l’équipement de la station sur la Thonaise (commune de Bommiers) cédée par l’Etablissement public Loire.

Article 2. – Une subvention est accordée à la Fédération Départementale pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique, pour la création d’une Maison de la Pêche et de la Nature et 
l’aménagement des bureaux dans le cadre de la réhabilitation de ses locaux, d’un montant de 60.000 € 
pour une dépense estimée à 290.600 € T.T.C.).

Une autorisation de programme de 60.000 € et 30.000 € de crédits de paiement sont inscrits 
à cet effet au chapitre 204, rf : 78, article 20422. du Budget départemental.

Article 3. – La convention qui précise les modalités de versement de la subvention à la 
Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

E - Education et Transports

GESTION des COLLEGES PUBLICS
Programme d'investissement complémentaire

_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Afin de poursuivre nos efforts d'investissement relatif à notre plan de transition énergétique 
2022-2032 dans nos collèges, ce rapport nous propose de voter un programme complémentaire de 
990.000 €, assorti de 1.200.000 € de crédits de paiement, dont le détail figure au dispositif délibératif et 
qui permettra notamment le lancement des consultations d'entreprises compte tenu de l'avancement des 
études et l'engagement de travaux attribués.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

Après la tenue de notre Commission, une erreur matérielle a été relevée dans l'article 1er du 
dispositif délibératif.

En effet, s'agissant des travaux de remise à niveau de la GTB du Collège "Ferdinand de 
Lesseps" de Vatan, il convient de lire 180.000 € et non 80.000 €.

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS émet un avis favorable et propose 
d'adopter la délibération ainsi modifiée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_031

GESTION des COLLEGES PUBLICS 
Programme d'investissement complémentaire

_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_058, relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu le Budget Primitif 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation de programme complémentaire de 990.000 € assortie de 
1.200.000 € de crédits de paiement est votée au chapitre 23, rf : 221 au titre des travaux dans les collèges 
et affectée comme suit : 
- Collège "George Sand" à LA CHÂTRE

Rénovation de la restauration, économie d’énergie et travaux divers (Abdt  2022).................. +       560.000 €
- Collège "Colbert" à CHÂTEAUROUX

Réfection des façades.......................................................................................................................................... +       100.000 €
- Collège "Rosa Parks" à CHÂTEAUROUX

Travaux de décarbonation des SEGPA ........................................................................................................ +         50.000 €
- Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN

Remise à niveau de la GTB (Abdt 2022) .......................................................................................................... +       180.000 €

- Travaux divers et révisions................................................................................................................................. +       100.000 €.

Article 2. – Des crédits de paiement destinés à l’acquisition des mobiliers des collèges sont 
inscrits au chapitre 21, rf : 221 pour un montant de 100.000 €.

Article 3. – Une autorisation de programme est ouverte sur la ligne 21 – 221 – 2111 pour un 
montant de 2.000 € avec les crédits de paiement correspondants d’un montant équivalent pour la 
régularisation de l’assiette foncière du collège "Les Sablons" à BUZANCAIS. 

Article 4. – Des crédits de paiement destinés aux collèges sont inscrits au Budget 
supplémentaire au chapitre 011 pour un montant de 200.000 €. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

E - Education et Transports

EDUCATION
_________

Mme ELION, Rapporteur. -

Dans le cadre de notre action en faveur de nos collèges publics et de l'enseignement 
supérieur, il nous est proposé d'inscrire, d'une part un crédit supplémentaire de 8.000 € pour permettre de 
poursuivre le transport des collégiens dans le cadre de l'opération "collégiens au théâtre", d'autre part une 
autorisation d'engagement d'un montant de 200.000 € au titre de la subvention à l'Ecole Internationale de 
Composition de Musique à l'Image (EICMI), assortie d'un crédit de 100.000 €.

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS émet un avis majoritairement 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

......................................................................................................................................................................................................................

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_032

EDUCATION 
_________

Vote de l'article 1er

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Vote des articles 2 et 3

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 4

 Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention annexée,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit supplémentaire de 8.000 € est inscrit au chapitre 011, rf : 81, 
article 6245 pour permettre de poursuivre le transport des collégiens dans le cadre de notre opération 
« collégiens au théâtre ». 

Article 2. – Une autorisation d’engagement d’un montant de 200.000 € est inscrite au 
chapitre 65, rf : 23, article 65748 au titre de la subvention à l’EICMI assortie d’un crédit de 100.000 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. – Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention ci annexée. 

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

ES - Jeunesse et Sports

LA BERRICHONNE FOOTBALL
_________

Mme PETIPEZ, Rapporteur. -

En tant que fidèle partenaire de ce club qui contribue au rayonnement du football dans 
l'Indre, ce rapport nous propose de voter une autorisation d'engagement maximale de 176.000 € ainsi que 
des crédits de paiement de 88.000 € pour l'achat de places de football et l'achat de prestations de service 
à valoir sur les matchs de championnat sur la saison 2026-2027 et pour l'évolution de la Berrichonne 
Football en Coupe de France.

M. METIVIER, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports

Avis favorable de la COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS, qui propose d'adopter la 
délibération soumise à notre vote.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_033

LA BERRICHONNE FOOTBALL 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 29-RADI spécial juin 2026 Publié du 26 juin au 26 août 2026



Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Sport,
Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026,
Considérant l’importance du soutien à la réalisation de spectacles sportifs dans le 

département,
Considérant l’intérêt de la participation d’un large public lors des manifestations se déroulant 

au stade Gaston Petit,
D E C I D E    :

Article unique. - Une autorisation d'engagement maximale de 176.000 € est votée pour 
l'achat de places de football et l'achat de prestations de service à valoir sur les matchs de championnat sur 
la saison 2026-2027 et pour l'évolution de la Berrichonne Football en Coupe de France.
Des crédits de paiement d'un montant de 88.000 € sont inscrits au chapitre 011, rf : 326, article 6238.
Les crédits relatifs à l'évolution de la Berrichonne en Coupe de France seront mobilisables pour les matchs 
organisés à domicile, en fonction des besoins du Département, dès qu'une qualification sera obtenue en 
Coupe de France.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES au FESTIVAL "LES CASTELROUQUINES 2026"
et au CHAMPIONNAT d'EUROPE de FREESTYLE FOOTBALL

prévu en SEPTEMBRE 2026 à ÉQUINOXE
_________

M. DOUCET, Rapporteur. -

Il nous est proposé d'attribuer, d'une part une subvention exceptionnelle de 10.000 € à 
l'association "Les Castelrouquines" pour l'organisation du festival éponyme en 2026, d'autre part une 
subvention exceptionnelle de 5.000 € à l'AGEC Equinoxe pour l'organisation du Championnat d'Europe de 
Freestyle Football qui se tiendra à CHATEAUROUX en septembre prochain.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT 
émet un avis favorable et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_034

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES au FESTIVAL "LES CASTELROUQUINES 2026" 
et au CHAMPIONNAT d'EUROPE de FREESTYLE FOOTBALL

prévu en SEPTEMBRE 2026 à ÉQUINOXE
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de subvention de l’association « Les Castelrouquines»,

Vu la demande de subvention de l’AGEC Équinoxe concernant  l’organisation du 
Championnat d’Europe de Freestyle Football 2026 à Châteauroux,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention  d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention exceptionnelle de 10.000 € est attribuée à l’association
« Les Castelrouquines » pour l’organisation du festival éponyme 2026.

Le versement de cette aide s’effectuera en deux fois : 50 % à la notification et le solde sur 
présentation d’un bilan qualitatif, quantitatif et financier du festival.

Article 2. – Une subvention exceptionnelle de 5.000 € est attribuée à l’AGEC Équinoxe, 
gestionnaire de la Scène Nationale Équinoxe, pour l’organisation du Championnat d’Europe de Freestyle 
Football à Châteauroux en septembre 2026.

Le versement de cette aide s’effectuera en une seule fois, à l’issue de la manifestation, sur 
présentation d’un bilan qualitatif, quantitatif et financier de l’opération.

Article 3. – Ces aides sont inscrites au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du Budget 
départemental.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 22 juin 2026

P - M. le Président du Conseil départemental

RAPPORT SPECIAL sur l'ACTIVITE ds DIFFERENTS SERVICES du DEPARTEMENT
_________

Le Président du Conseil départemental demande à l'Assemblée de lui donner acte de la 
transmission du rapport d'activité 2025.

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20260622_035

RAPPORT SPECIAL sur l'ACTIVITE ds DIFFERENTS SERVICES du DEPARTEMENT 
_________

Quorum : 14

Absent(s) : 0

 

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Stéphane ZECCHI, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Laurent BRE, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu l'article L. 3121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Rapport Annuel 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - L'Assemblée Départementale donne acte à son Président de son Rapport 
Spécial sur l'activité des différents Services du Département 2025.

Mireille DUVOUX

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

dU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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